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Erwägungen

E. 1.1
La Chambre de surveillance est compétente pour statuer sur les plaintes formées en
application de la LP (art. 13 LP; art. 125 et 126 al. 2 let. c LOJ; art. 6 al. 1 et 3 et 7 al. 1
LaLP) contre des mesures prises par l'office qui ne peuvent être attaquées par la voie
judiciaire (art. 17 al. 1 LP).

A qualité pour former une plainte toute personne lésée ou exposée à l'être dans ses intérêts
juridiquement protégés, ou tout au moins touchée dans ses intérêts de fait, par une décision
ou une mesure de l'office (ATF 138 III 628 consid. 4; 138 III 219 consid. 2.3; 129 III 595
consid. 3; 120 III 42 consid. 3). C'est en principe toujours le cas du débiteur poursuivi et du
créancier poursuivant (Pauline ERARD, in CR LP, 2005, DALLEVES/FOËX/JEANDIN
[éd.], n° 25 et 26 ad art. 17 LP; Markus
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A/3381/2016-CS DIETH/Georg J. WOHL, in Kurzkommentar SchKG, 2ème édition, 2014,
HUNKELER [éd.], n° 11 et 12 ad art. 17 LP). La plainte doit être déposée, sous forme
écrite et motivée (art. 9 al. 1 et 2 LaLP; art. 65 al. 1 et 2 LPA, applicable par renvoi de l'art.
9 al. 4 LaLP), dans les dix jours de celui où le plaignant a eu connaissance de la mesure (art.
17 al. 2 LP). Elle peut également être déposée en tout temps en cas de nullité de l'acte
contesté (art. 22 al. 1 LP).

E. 1.2
La plainte est en l'espèce expressément dirigée contre les conditions de vente.

E. 1.2.1
Selon l'art. 134 al. 1 LP, les conditions de vente sont arrêtées par l'Office d'après l'usage des
lieux et de la manière la plus avantageuse. Elles doivent être déposées au moins dix jours
avant la vente dans les bureaux de l'Office, où chacun peut en prendre connaissance (art.
134 al. 2 LP). Les conditions de vente peuvent être attaquées par la voie de la plainte au
sens de l'art. 17 al. 1 LP au motif qu'elles n'ont pas été arrêtées ou publiées selon l'usage des
lieux, qu'elles ne permettraient pas d'escompter le résultat le plus avantageux ou encore
qu'elles violeraient une disposition explicite ou l'esprit de la loi (arrêt du Tribunal fédéral
5A_853/2014 du 23 mars 2015 consid. 6.1.1). Le délai de plainte contre les conditions de
vente court du jour de leur dépôt dans les bureaux de l'Office. Ce jour, indiqué dans la
publication des enchères, ne correspond pas forcément à celui auquel elles sont mises à
disposition du public conformément à l'art. 134 al. 2 LP (arrêt du Tribunal fédéral
5A_853/2014 précité, consid. 6.1.1).

E. 1.2.2



Les conditions de vente ont en l'espèce été déposées dans les bureaux de l'Office le 8 août
2016, conformément à la publication intervenue les ______ et ______ ainsi que
______2016. Incidemment, elles ont été mises le 8 août également à la disposition du
public, dans les locaux de l'Office et sur le site internet de ce dernier. Conformément aux
art. 142 al. 1 et 143 al. 1 CPC, applicables par renvoi de l'art. 31 LP, le délai de dix jours
pour les contester par la voie d'une plainte a donc commencé à courir le 9 août 2016 pour
expirer le 18 août 2016. Déposée auprès de la Chambre de céans le 6 octobre 2016, la
plainte est par conséquent tardive.

E. 1.3
Bien qu'il ne vise expressément que les conditions de vente dans sa plainte, le plaignant fait
valoir que l'état des charges ne correspondrait (peut-être) pas ou plus à la réalité.
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E. 1.3.1
L'état des charges, établi par l'Office sur la base d'un extrait du Registre foncier et des
productions des ayants droit (art. 140 al. 1 LP), est ensuite communiqué aux intéressés –
soit aux créanciers au profit desquels l'immeuble a été saisi, aux créanciers gagistes ainsi
qu'aux titulaires de droits annotés et au débiteur (art. 37 ORFI, par renvoi de l'art. 102
ORFI) – en leur assignant un délai de dix jours pour former opposition (art. 140 al. 2 LP).
Cette communication fait également partir, à tout le moins pour les intéressés au sens de
l'art. 37 ORFI, le délai de dix jours pour former une plainte au sens de l'art. 17 LP contre
l'état des charges, au motif que l'Office, à l'occasion de son établissement, aurait violé des
prescriptions formelles (arrêt du Tribunal fédéral 5A_852/2014 du 23 mars 2015 consid.
4.2). Le cas échéant après avoir été rectifié ou complété conformément au résultat des
plaintes ou procès qu'il aurait suscités, soit lorsque les droits y figurant sont censés avoir été
reconnus par tous les intéressés (au sens de l'art. 37 ORFI) pour la poursuite en cours (ATF
121 III 124 consid. 2b), l'état des charges est annexé aux conditions de vente (art. 45 al. 2
ORFI).

E. 1.3.2
En l'espèce, l'état des charges a été joint aux conditions de vente et déposé, en même temps
que ces dernières, le 8 août 2016 dans les locaux de l'Office. N'ayant fait l'objet d'aucune
plainte ou opposition dans les dix jours ayant suivi sa communication aux intéressés, il est
devenu définitif. Le plaignant, qui ne soutient pas avoir qualité d'intéressé au sens de l'art.
37 ORFI et avoir à ce titre reçu communication de l'état des charges, indique avoir eu
connaissance de la vente par les publications intervenues dans la FAO. Il ne pouvait donc
ignorer que, conformément à ces publications, l'état des charges serait déposé, en même
temps que les conditions de vente, le 8 août 2016. S'il s'estimait légitimé à le contester par la
voie de la plainte, il lui appartenait de le faire dans un délai de dix jours à compter de cette
date, soit jusqu'au 18 août 2016. Sa plainte est ainsi, à cet égard également, tardive.

E. 1.4
Dans la mesure où le plaignant ne fait valoir aucun grief dont l'admission serait susceptible
d'entraîner la nullité absolue des actes contestés, la tardiveté de sa plainte entraîne son
irrecevabilité, sans qu'il soit nécessaire d'examiner si les autres conditions de recevabilité,
au premier rang desquelles la qualité pour former une plainte, étaient ou non réalisées.



E. 2
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP et art. 61 al. 2 let. a OELP) et il
ne peut être alloué aucuns dépens dans cette procédure (art. 62 al. 2 OELP). * * * * *
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A/3381/2016-CS PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare
irrecevable la plainte formée le 6 octobre 2016 par A______ contre les conditions de la
vente aux enchères de la parcelle 1______ de la commune de B______, fixée au 11 octobre
2016. Siégeant : Monsieur Patrick CHENAUX, président; Madame Marilyn NAHMANI et
Monsieur Christian CHAVAZ, juges assesseur(e)s; Madame Véronique PISCETTA,
greffière.

Le président : Patrick CHENAUX

La greffière : Véronique PISCETTA

Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent
la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a
LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit
être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF). Le recours doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


